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L'Institut de Droit international 

 

 Recommande l'adoption, par voie de traités spéciaux, des règles suivantes concernant les 
rapports internationaux en matière de faillite : 

Article premier 

 La déclaration de faillite, intervenue dans un des Etats contractants, produit ses effets sous 
les conditions ci-après déterminées sur le territoire des autres Etats contractants. 

Article 2 

 L'autorité compétente pour déclarer la faillite est celle du lieu où le débiteur a le siège 
principal de ses affaires, ou, à défaut d'un tel siège, celle du lieu de son domicile. 

 En ce qui concerne les sociétés commerciales, on considérera comme leur domicile le lieu 
où la société a établi sans fraude son siège social légal. 

 Toutefois la faillite pourra être déclarée par le tribunal dans le ressort duquel est située 
une simple succursale ou résidence; mais elle ne produira d'effets que dans le pays où elle a été 
prononcée. 

 En cas de déclaration de faillite prononcée dans un ou plusieurs pays et dans le pays du 
siège principal des affaires du débiteur, les tribunaux du pays des succursales ou résidences 
seront dessaisis au profit du tribunal du pays du siège principal. 



Article 3 

 Les conditions exigées pour la déclaration de la faillite, les effets de la faillite postérieurs 
au jugement déclaratif, les pouvoirs des administrateurs de la faillite, les formes à suivre dans la 
procédure de faillite, la vérification et l'admission des créances, la distribution de l'actif entre les 
créanciers, et, en général, tout ce qui concerne l'administration, la liquidation et les solutions de la 
faillite, y compris le concordat entre le failli et ses créanciers et la réhabilitation du failli, seront 
réglés par la loi de l'Etat où la faillite a été déclarée. 

 La question de savoir quelle est la loi qui régit les droits de préférence et l'ordre dans 
lequel ils s'exercent et la question de la loi à observer quant aux formes de la réalisation des biens 
sont réservées. 

Article 4 

 La déclaration de faillite ne peut donner lieu à des actes d'exécution proprement dits sur le 
territoire d'un Etat autre que celui où elle a été prononcée, sans y avoir été revêtue de l'exequatur, 
donné par l'autorité que la loi locale désignera et qui ne pourra se livrer à aucun examen du fond. 

 La même règle s'applique en général à tous les jugements provoqués par la faillite. 

Article 5 

 La déclaration de faillite ainsi que les actes qui la concernent et dont la publication est 
prescrite par les lois de l'Etat où la faillite a été déclarée, seront rendus publics dans les autres 
Etats contractants. 

Article 6 

 Les règles concernant la faillite sont également applicables aux liquidations judiciaires, 
concordats préventifs, sursis de paiement et autres institutions analogues, prévues par les lois des 
Etats contractants dans le but d'éviter les déclarations de faillite. 
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